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MESURES D’ORGANISATION 
EN CAS DE CIRCONSTANCES 
EXCEPTIONNELLES

Concernant la grève du 5 Décembre 2019, la CFDT vous informe sur les mesures d’or-
ganisation en cas de circonstances exceptionnelles. 

La Poste met en place des dispositifs d’organisation spécifiques pour les postiers qui 
ne pourraient pas se rendre sur leur lieu de travail (tempête, chutes de neiges, inonda-
tions… ou de désorganisation exceptionnelle de circulation ou de leurs transports en 
commun ), afin de les maintenir dans une position régulière.

Dans la mesure du possible, ces situations doivent être anticipées, afin de faciliter la 
poursuite de l’activité du service. Lorsqu’il en a connaissance à l’avance, le postier in-
forme son manager des difficultés prévisibles qu’il sera amené à rencontrer, pour que 
celles-ci puissent être gérées en amont.

Dans le cas, où cet évènement survient de manière imprévisible, le postier doit contac-
ter son manager dans les plus brefs délais, pour l’avertir de sa situation.

Dans les deux cas, le manager validera les solutions exceptionnelles d’organisation à 
mettre en œuvre, au cas par cas. Cette validation pourra se faire par sms ou par mail.

Ces solutions tiendront compte des circonstances exceptionnelles rencontrées par le 
postier, des conséquences sur son organisation personnelle, mais également des im-
pératifs du service et des mesures à mettre en œuvre pour les autres membres de 
l’équipe éventuellement impactés par les mêmes faits.

Ainsi, le manager pourra accorder les facilités d’organisation suivantes :

► La récupération des heures de travail non effectuées sur le site de travail habi-
tuel
► Si l’activité est compatible avec ce type d’organisation, l’octroi d’une période 
de télétravail occasionnel, conformément à l’accord du 27 Juillet 2018
► La pose d’un CA ou d’un RC
► L’affectation temporaire du postier dans un établissement proche de son domi-
cile à la condition que cet établissement ait besoin de son intervention.

Par ailleurs, en cas de retard des postiers qui feront le déplacement jusqu’à leur lieu de 
travail dans les circonstances exceptionnelles, des tolérances par rapport aux horaires 
traditionnels pourront être accordées. Une dérogation horaire pourra également être 
accordée en fin de journée si des difficultés importantes de transport sont anticipées 
pour le retour à leur domicile.

Ces aménagements des conditions de travail doivent , par nature, rester exceptionnels.

Par ailleurs, la CFDT demande que dans le cadre des fêtes de fin d’année un amé-
nagement d’horaire pour libérer le personnel plus tôt que d’habitude le 24 et 31 
Décembre 2019.
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